
Conditions Générales d’Utilisation du 
service Kyuubi-Barre 

Règlement, contrat de licence et contrat d’utilisation du Service.  

 

Règlement Kyuubi-Barre 

Ce règlement a été rédigé et mis à disposition des membres le 11 Janvier 2009 et entre en vigueur à compter du Mardi 13 
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1. Les parties  
Ce contrat (ci-après nommé « le Règlement », « le Contrat », « Conditions d’utilisation », « Conditions Générales d’Utilisation », 
« CGU ») est établit entre Kyuubi-Barre (ci-après nommé « Kyuubi-Barre » ou « le Service », ou « Nous » ou « le Site »), et le 
Membre (ci-après nommé « l ’Abonné », « l’Inscrit », « l’Utilisateur », « Vous » ou « le Membre »). Ce contrat fait office de 
règlement et le Membre ne doit utiliser le Service que s’il a entièrement compris le contenu et qu’il est en accord avec tous ses 
points. Le Compte désigne l’accès offert à un Membre pour utiliser le Service. Le Compte regroupe l’ensemble des informations 
concernant le Membre et lui permet d’utiliser le Service. 

2. Préambule  
Lors de son Inscription, le membre reconnait avoir pris connaissance des CGU, ce qui entraine l’acceptation inconditionnelle et 
automatique par l’Utilisateur de la totalité des présentes conditions d’utilisation ainsi que l’engagement de les respecter. Kyuubi-
Barre se réservé le droit de modifier et de compléter les présentes conditions d’utilisation à tout moment, sans préavis et sans 
contrepartie. Il relève de l’utilisateur de prendre connaissance des nouvelles Conditions d’utilisation à chaque nouvelle 
connexion au Service. Lorsque les Conditions d’Utilisation sont modifiées, le membre en sera averti lors de sa connexion au Site 
(exclusivement sur http://www.kyuubibarre.com/ lors de l’accès à l’espace membre) ou en consultant le forum. Le Membre doit 
explicitement confirmer qu’il a pris connaissance des modifications apportées, ce qui entraine l’acceptation inconditionnelle  et 
automatique par l’Utilisateur de la totalité des conditions d’utilisation avec leurs modifications ainsi que l’engagement de les 
respecter. Dans le cas où le Membre n’accepteraient pas les CGU, il doit impérativement résilier son compter et cesser d’utiliser 
le service. Lorsque les CGU sont modifiées, le membre dispose d’un délai de 30 jours pour prendre connaissance et indiquer 
explicitement sur le Site (http://www.kyuubibarre.com/) qu’il accepte les nouvelles CGU. Sans acceptation de la part du Membre 
après 30 jours après la sortie des nouvelles conditions d’utilisation, son compte pourra être supprimé de manière manuelle ou 
automatique, sans dédommagement, sans contrepartie ni remboursement. Il en va de la responsabilité du membre de se 
connecter au Site (http://www.kyuubibarre.com) et d’accéder à son espace Membre au moins une fois tous les 30 jours, pour 
prendre connaissance des modifications des Conditions Générales d’Utilisation si nécessaire. Le Membre ne pourra pas tenir 
Kyuubi-Barre pour responsable si son compte a été supprimé alors qu’il n’avait pas accepté les nouvelles CGU dans le délai 
imparti. 

Dans le cas où le membre venait à ne pas respecter ces Conditions d’utilisation, Kyuubi-Barre se réserve le droit d’appliquer 
des pénalités (pertes de gain, de points ou autres) au Membre ou de désactiver ou supprimer son Compte, avec ou sans 
préavis, sans contrepartie ni remboursement. 

3. Eligibilité du Membre  
Toute personne Physique peut s’inscrire au Service et devenir Membre, quelque soit sa localisation géographique dans le 
monde. Cependant, pour prétendre à un paiement, le Membre doit disposer d’un compte Paypal (http://www.paypal.com) ou 
Moneybookers (http://www.moneybookers.com). Il est à la charge du Membre de se référer aux sites de ces services pour 
savoir s’il est éligible à l’ouverture d’un compte sur ces derniers. Le Service Kyuubi-Barre étant francophone, il est fortement 
recommandé pour le Membre de comprendre la langue Française. 



4. Validité des informations  
Lors de la création de son Compte, l’Utilisateur est tenu de fournir des renseignements exacts (nom, prénom, email, adresse, 
etc.). Le Membre devra également s’assurer que ces informations restent à jour au fil du temps. Le Membre ne doit pas utiliser 
de fausses informations, ou des informations d’autres personnes Physiques ou Morales sans y être autorisé. 

Le non respect de ce point peut entrainer le non-règlement des commissions dues, puisque le Membre ne pourrait pas être 
identifié correctement. 

L’adresse email est le principal moyen de contact entre le Membre et Kyuubi-Barre. Si Kyuubi-Barre venait à ne plus pouvoir 
contacter un membre par email (adresse email non valide, courrier rejeté, ou non réponse pendant plus de 30 jours), Kyuubi-
Barre se réserve le droit de supprimer le Compte du Membre sans préavis, sans contrepartie et sans remboursement, et ce de 
manière irréversible. 

5. Accès au site et au service  
Le Site www.kyuubibarre.com est accessible à l’utilisateur 24h/24 et 7j/7, sauf en cas de maintenance technique, de mise à jour, 
de panne temporaire du serveur, en cas de force majeure, en cas de problème technique empêchant le Site de fonctionner 
correctement, de modification du Site, d’une intervention de l’hébergeur du site, une grève interne ou externe, une panne réseau, 
une coupure électrique, une mauvaise configuration ou installation de l’ordinateur de l’utilisateur. Dans tous cas, le Membre ne 
pourra pas reprocher à Kyuubi-Barre (ou tenir Kyuubi-Barre responsable de) l’indisponibilité du Site, quelque soit la durée 
d’indisponibilité de celui-ci et quelque soit la cause de cette indisponibilité. Le Membre ne peut prétendre à aucune 
compensation, aucun dédommagent, aucun remboursement en cas d’indisponibilité du Site, et ce quelque soit la raison de 
cette indisponibilité. 

Tout ce qui vient d’être énoncé concernant l’accès au Site est également valable pour l’accès au Service de manière générale. 

6. Le Logiciel 

6.1. Informations sur le logiciel  
Le service peut être accessible via le Site (voir section 5) ou par le Logiciel. Le logiciel est un programme téléchargeable que le 
Membre peut installer sur son Ordinateur Personnel. Le logiciel est compatible avec Windows XP, Vista ou 7, sous réserve que 
Microsoft.net Framework 2.0 soit installé et qu’une version stable de Microsoft Internet Explorer 7 ou plus récent soit installé sur 
le système. Microsoft .NET Framework 2.0 peut être téléchargé à cette adresse pour les plateformes 32 bits : 
http://www.microsoft.com/downloads/fr-fr/details.aspx?FamilyID=0856eacb-4362-4b0d-8edd-aab15c5e04f5 ou à cette adresse 
pour les plateformes 64 bits : http://www.microsoft.com/downloads/fr-fr/details.aspx?FamilyID=b44a0000-acf8-4fa1-affb-
40e78d788b00. 

 Le Logiciel va diffuser dans une partie de l’écran (zone de l’écran personnalisable par le Membre, dans les limites de son écran 
principal) des publicités choisies par Kyuubi-Barre. En contrepartie, le membre gagnera des points sur son compte Kyuubi-
Barre. Le nombre de point peut varier selon l’utilisation qui est faite du Logiciel (mise en Pause, période d’inactivité, etc.) Tous 
les détails sur la façon de gagner des points avec la barre peuvent être trouvée sur le Site. Dans le cas où le membre 
souhaiterait une information complémentaire à ce sujet, il peut contacter le service client. Dans tous les cas, le membre ne 
pourra pas contredire le Service sur le nombre de points gagnés par l’utilisation du Logiciel. Seul le Service fait foi et est en 
mesure de calculer les Points gagnés. En cas d’indisponibilité du Service, le Membre ne pourra pas faire valoir un 
dédommagement de Points ou d’Euros, quelque soit la nature et la cause de l’indisponibilité. Pour que le membre puisse 
prétendre gagner des points avec le logiciel, il doit disposer d’une connexion internet active pendant toute la durée d’exécution 

http://www.microsoft.com/downloads/fr-fr/details.aspx?FamilyID=0856eacb-4362-4b0d-8edd-aab15c5e04f5
http://www.microsoft.com/downloads/fr-fr/details.aspx?FamilyID=b44a0000-acf8-4fa1-affb-40e78d788b00
http://www.microsoft.com/downloads/fr-fr/details.aspx?FamilyID=b44a0000-acf8-4fa1-affb-40e78d788b00


du logiciel. Le membre ne pourra pas réclamer de dédommagement si son compte n’a pas pu être crédité en raison d’une 
coupure de sa connexion Internet. 

Lorsque le logiciel est mode normal (non mis en Pause, affichant des publicités ou toute information visible à l’écran), le Membre 
doit s’assurer que la fenêtre principale (fenêtre qui diffuse les publicités ou les messages) est en premier plan (toujours visible) 
et ne doit pas être masquée, de façon partielle ou totale) par une autre fenêtre, quelque soit son type (autre barre publicitaire, 
autre fenêtre modale ou non, autre logiciel ayant des fenêtre au premier plan, etc.). 

Le Membre autorise Kyuubi-Barre à effectuer des contrôles aléatoires permettant de vérifier que le Logiciel est utilisé dans le 
respect des Conditions d’utilisation. Le non respect des Conditions d’utilisation peut entrainer une perte de points, d’euros, la 
fermeture ou désactivation du Compte, avec ou sans préavis, sans contrepartie ni dédommagement. 

Le Logiciel est garanti sans virus ni spyware ni adware ni malware. Seuls les éléments décrits dans le Contrat concernant le 
Logiciel sont effectivement implémentées dans celui-ci (hors éléments évidents : affichage de la publicité, connexion au serveur 
pour créditer les points etc.). Dans le cas où le logiciel serait mis à jour, les modifications peuvent être notifiées sur le forum ou 
sur le Site, le membre doit en prendre connaissance de lui-même ou contacter Kyuubi-Barre pour connaitre les changements 
apportés dans une nouvelle version (la version peut être trouvée dans la boite « A propos », accessible depuis le Logiciel). Le 
Membre ne peut pas tenir Kyuubi-Barre responsable si une information sur le Logiciel était manquante dans ce règlement. 

Le Logiciel ne peut fonctionner que si une connexion Internet est active sur l’Ordinateur de l’utilisateur. Kyuubi-Barre ne peut pas 
être tenu pour responsable du non fonctionnement du Logiciel à cause d’une incompatibilité logicielle, ou de paramètres de 
sécurité empêchant le Logiciel de fonctionner sur l’ordinateur du Membre. 

Le Membre ne doit en aucun cas exécuter le Logiciel plus d’une fois avec le même Compte à un instant donné. Il ne doit pas 
non plus créer plusieurs comptes à son nom pour essayer d’augmenter ses gains. Le Membre ne doit pas non plus créer des 
comptes « fictifs » (n’appartenant à personne) pour augmenter ses gains. Le Membre ne doit pas exécuter le logiciel sur un 
Ordinateur non utilisé ou une Session Windows verrouillée ou inactive. Le Membre doit être devant son ordinateur lorsque le 
programme s’exécute en mode normal (non mis en pause). Le Membre autorise Kyuubi-Barre à vérifier que ses conditions sont 
remplies. Dans le cas d’une inactivité prolongée, le Logiciel pourrait arrêter de créditer des points pendant cette durée, sans 
contrepartie ou dédommagement. Le Logiciel peut également se mettre en pause s’il détecte une inactivité prolongée. 

Les Membre utilisant d’autres systèmes peuvent cependant continuer à utiliser le Service, en se passant du Logiciel (utilisation 
du Site par exemple).Kyuubi-Barre ne peut pas être tenu responsable si le Logiciel ne fonctionne pas sur l’Ordinateur du 
Membre. Nonobstant le fait que Kyuubi-Barre assure la qualité de son Logiciel, Kyuubi-Barre ne peut pas être tenu pour 
responsable de quelque dommage que ce soit provoqué par le Logiciel (dommage matériel, perte de données, etc.). 

Ce contrat donne le droit d’utilisation du Logiciel au Membre, mais le Membre ne devient en aucun cas le Propriétaire du 
Logiciel. Il peut simplement l’utiliser, en accord avec les présentes Conditions d’utilisation. Le Membre ne doit pas décompiler le 
Logiciel ou l’utiliser dans des conditions non prévue par Kyuubi-Barre (modification externe, tentative de modification du code, 
etc.) 

6.2. Engagement du Membre avec le Logiciel  
Le Membre s’engage à utiliser le Logiciel de telle façon à gagner au moins 1 point avec la barre tous les 30. 

Cette clause permet d’assurer que les membres utilisent le logiciel activement afin que les parrains ne soient pas lésés par des 
filleuls inactifs ou des filleuls qui n’utiliseraient pas le logiciel. De plus, Kyuubi-Barre est un service qui requiert une activité pour 
gagner des points et des euros. Aussi tout membre qui ne se connecte pas au site ou qui ne gagne pas de points avec la barre 
pendant une durée de 30 jours pourra voir son compte supprimé sans préavis ni compensation. 



Le Membre peut gagner des points avec la barre en utilisant le logiciel sur son ordinateur, en mode visible (c'est-à-dire lorsque 
les publicités défilent dans la fenêtre du logiciel), lorsque le Membre est actif (le membre est considéré comme inactif s’ils 
n’utilisent pas sa souris et son clavier pendant 4 minutes), et que la fenêtre diffusant les publicités est parfaitement visible sur 
l’écran principal (fenêtre non recouverte, totalement ou partiellement, par une fenêtre).  Lorsque ces conditions sont remplies, le 
membre gagnent 3 points toutes les 20 minutes et 30 secondes d’utilisation consécutive du Logiciel. Si le logiciel est arrêté 
(quelque soit la raison), lors de son prochain lancement, il faudra atteindre 20 minutes et 30 secondes avant que le membre 
puisse gagner 3 points. Lorsque le logiciel est en Pause (publicité masquée), le Membre continue à gagner des points, mais ces 
points sont de type « Pause Activity » et ne peuvent pas être comptés comme des points d’Activité. 

Les noms des points sont donnés à titre indicatif et le fonctionnement peut venir à changer dans le cadre de mise à jour du 
Service ou du Logiciel. Le membre doit se tenir informé des changements sur le Site ou le Forum, et ne peut pas tenir Kyuubi-
Barre pour responsable si une information contenue dans ce règlement venait à être obsolète. 

Le membre s’engage également à ne pas tricher ou utiliser des logiciels permettant de modifier le fonctionnement du logiciel,  de 
quelque manière que ce soit. Le membre s’engage également à ne pas exécuter de logiciels qui simulent une activité humaine 
(simulation du mouvement de la souris, simulation de clics souris, simulation de pression de touches clavier par exemple) 
lorsque la barre est en cours d’exécution, et ce même si elle est en mode pause (invisible). Tout contrevenant s’expose à la 
suppression de ses gains, partielle ou totale ou la fermeture de son compte, sans possibilité d’annulation de la sanction. Dans le 
cas où une sanction s’applique, le membre ne peut pas demander de dédommagement ou de remboursement total ou partiel 
d’options payantes qu’il aurait acquis précédemment, et ce même si certaines de ces options sont toujours actives. 

7. Limitation de responsabilité  
En plus de l’ensemble des points évoqués jusqu’à présent, le Membre admet expressément utiliser le Service dans son 
ensemble à ses propres risques et sous sa responsabilité exclusive. De ce fait Kyuubi-Barre ne pourra pas être tenu pour 
responsable : 

- De tout dommage direct ou indirect provoqué par l’utilisation du Service 
- De dysfonctionnement quelconque du Service 
- Du contenu des publicités diffusées, et ce nonobstant l’application de sélection soigneuse des annonceurs de la part 

de Kyuubi-Barre 
- D’informations fausses ou erronées, sur quelque partie du Service que ce soit (Logiciel, Site, Forum…) 
- De toute erreur de la part de Kyuubi-Barre 
- De tout autre point pouvant être perçu comme négatif de la part du membre 

Kyuubi-Barre n’est pas responsable des sites des annonceurs diffusés (bannières, site, etc.). Lorsque le Membre visite le site 
d’un annonceur, il le fait à ses propres risques et périls et sous sa responsabilité exclusive, et s’engage à respecter le règlement 
des sites concernés. 

8. Liens hypertexte s et lien s de redirection vers Kyuubi -Barre  
Dans ce paragraphe, on entend par Webmaster toute personne, physique ou morale, Membre ou non du Service, pouvant 
diffuser des informations sur Internet, quelque soit le moyen (site personnel ou professionnel, message sur un blog, etc.).  

Tout Webmaster qui souhaite établir un lien à partir de son site (ou un site sur lequel il peut diffuser de l’information) vers le site 
www.kyuubi-barre.com (ou www.kyuubibarre.com) est tenu d’obtenir une autorisation expresse préalable en contactant notre 



service client par email à l’adresse support@kyuubibarre.com. Dans le cas du parrainage (c'est-à-dire si le Webmaster ajoute 
son lien personnel de parrainage), l’autorisation expresse n’est pas nécessaire. 

Dans tous les cas, si le Webmaster inclut des informations concernant Kyuubi-Barre, il doit s’assurer que ces informations sont 
exactes et à jour, afin de ne pas nuire, directement ou indirectement, au service Kyuubi-Barre. Kyuubi-Barre se réserve le droit 
de contacter le Webmaster ou son hébergeur afin de procéder à toute rectification des données, ou à la fermeture du site ou de 
la page portant préjudice à Kyuubi-Barre (ou contenant des informations incorrectes). Dans le cas où à la page disposerait d’un 
lien de parrainage, Kyuubi-Barre se réserve le droit de désactiver le compte du Membre propriétaire du lien. 

Le Webmaster ne doit pas utiliser la technique du lien profond (deep link), technique selon laquelle le site www.kyuubibarre.com 
(ou www.kyuubi-barre.com) ou toute page du Site serait imbriquée à l’intérieur du site du Webmaster. Le Webmaster doit 
rediriger directement vers le Site. 

Kyuubi-Barre ne peut pas être tenu pour responsable de tout dommage, quel qu’ils soient, causés par une redirection d’un 
Webmaster. 

9. Fonctionnement du service  
Le service Kyuubi-Barre permet au Membre de gagner des points et des euros. Le membre peut gagner des points de plusieurs 
façons : 

- Utilisation du Logiciel 
- Utilisation de l’espace Euro-Cash disponible sur le Site 
- Parrainage de membres 
- Clics rémunérés 
- Etc. 

D’autres moyens pour gagner des points peuvent être disponibles ponctuellement ou non, en fonction des offres en cours. 

Le membre peut également gagner des Euros : 

- Lors de la conversion des points gagnés pour la période en cours 
- Lors de récompense d’activité liée à des inscriptions ou actions depuis l’espace Euro-Cash. 

On appelle période un intervalle de temps pendant lequel le Membre peut gagner des points et des euros. A la fin de la période, 
ses points sont convertis en Euro selon un taux (représentant la valeur des points). Les gains en euros liés à la conversion des 
points viennent s’ajouter aux gains en Euros directs (euro-cash), pour constituer le total des gains en Euros du Membre pour la 
Période en cours. Une fois la période terminée, les points et euros sont remis à zéro pour la nouvelle période. 

Dès que le cumul des gains de une plusieurs périodes atteint 20 (vingt) euros, le membre peut effectuer une demande de 
paiement sur le site. Les indications pour recevoir le paiement seront alors indiquées au membre en fonction du mode de 
paiement désiré (Paypal, Moneybookers ou réception d’un chèque cadeau Amazon.fr). 

De façon exceptionnelle (particulièrement en cas de vacances), la fonctionnalité de Demande de Paiement du Site peut ne pas 
être disponible. Dans ce cas, le Site affichera un message justifiant de cette indisponibilité. Kyuubi-Barre fera son possible pour 
que ce type d’indisponibilité soit exceptionnel et n’excède pas 30 jours consécutifs. Malgré cette précaution de la part de 
Kyuubi-Barre, le Membre ne peut pas tenir Kyuubi-Barre responsable dans le cas où cette indisponibilité serait plus longue. 



10. Les périodes 
Les périodes représentent un intervalle de temps pendant lequel le Membre pourra gagner des points et des Euros. En début de 
période, le Membre a 0 (zéro) point et 0 (zéro) euro. A la fin de la période, ses gains sont stockés dans un Historique et cumulés 
avec les gains des périodes précédentes. 

Les points sont convertis en Euros à chaque fin de période. 

11. Taux de conversion des points  
Kyuubi-Barre reverse 50% de ses gains publicitaires aux membres. Les gains sont répartis équitablement entre chaque Membre 
en fonction du nombre de points gagnés, après déduction des euros gagnés directement (Euro-Cash ou autre Bonus ou Prime) 
qui reviennent directement aux membres ayant effectués les actions rémunératrices. Le pourcentage que Kyuubi-Barre reverse 
à ses membres peut varier d’une période à l’autre ou d’un type de gain à l’autre (un type de gain représente un gain généré par 
Kyuubi-Barre de la part d’un annonceur, partenariat ou régie unique). 

La valeur des points dépend donc principalement de deux critères : 

- Gains publicitaires générés sur la période concernée 
- Nombre total de points gagnés par l’ensemble des Membre 
- Nombre de points gagnés par Vous. 
- Euros directement gagnés sans passer par les points (Euro-Cash). 

Plus les Membre utilisent activement et correctement le Service, plus les gains seront importants, plus le taux de conversion des 
points sera élevé. 

Kyuubi-Barre ne peut pas être tenu pour responsable d’un taux trop faible ou trop élevé sur une période donnée, quelque soit le 
motif (erreur de calcul, faible activité des membres, etc.). Kyuubi-Barre se réserve le droit d’annuler les gains calculés sur une 
période et de les recalculer si une erreur est survenue lors du calcul, ou que les données ont été mal saisies ou encore si un 
incident technique a empêché le calcul et le changement de période de s’effectuer correctement. Le Membre ne peut pas 
réclamer de dédommagement en cas d’erreur de ce type. 

12. Paiement  
Le Membre peut facturer Kyuubi-Barre lorsqu’il a atteint, sur une ou plusieurs périodes, le montant minimum de 20 euros. La 
demande de paiement se fait en deux étapes :  

- Emission depuis le Site d’un appel à Facture (blocage des gains pour demande de paiement) 
- Emission d’une demande de Paiement via un service de paiement pris en charge par Kyuubi-Barre. 

Les services de paiement pris en charge par Kyuubi-Barre sont les suivants : Paypal (http://www.paypal.com) et Moneybookers 
(http://www.moneybookers.com). Le Membre ne pourra en aucun cas demander un paiement par un autre moyen que ceux pris 
en charge par Kyuubi-Barre. Le Membre ne pourra en aucun cas effectuer une demande paiement si le montant de ses gains 
est inférieur à 20 (vingt) euros, quelque soit le motif (résiliation de compte, déménagement, perte de la connexion Internet, etc.) 

Kyuubi-Barre se réserve le droit de refuser une demande de paiement si le Membre n’a pas respecté les présentes Conditions 
d’utilisation. 

Le délai moyen de paiement est de l’ordre de 7 (sept) jours via Paypal, et 20 (vingt) à 30 (trente) jours via Moneybookers. 
Nonobstant ce délai moyen, Kyuubi-Barre se réserve la possibilité de régler le Membre à 60 jours fin de mois si cela est jugé 
nécessaire (retard de paiement d’un annonceur par exemple). Dans ce cas, le membre sera averti par email du délai requis. 
Quelque soit la durée d’un éventuel retard (par rapport à un paiement à 60 jours fin de mois), le Membre ne peut pas demander 



de dédommage concernant ce retard. Dans le cas où une demande de paiement émise par Paypal ou Moneybookers arriverait 
à expiration avant que Kyuubi-Barre n’ait réglé le Membre, ce dernier sera invité à renouveler sa demande. 

Le montant de la demande émise par le Membre via Paypal doit correspondre exactement au montant indiqué sur la page de 
Facturation du Site Kyuubi-Barre, dans la gestion du Compte du Membre. Dans le cas contraire, le paiement pourra être annulé 
(et reporté) par Kyuubi-Barre. Dans le cas où un paiement ne serait pas honoré dans les temps, il est à la charge du Membre du 
contacter Kyuubi-Barre pour débloquer la situation. 

Etant donné les frais engendrés pour Kyuubi-Barre pour procéder au paiement via MoneyBookers, les paiements via ce service 
sont facturés 1 euros. Le montant de la demande émise par le Membre via Moneybookers doit correspondre exactement au 
montant indiqué sur la page de Facturation du Site Kyuubi-Barre auquel est déduite la somme de 1 euro (facturée pour le 
paiement via Moneybookers), dans la gestion du Compte du Membre. Dans le cas contraire, le paiement pourra être annulé (et 
reporté) par Kyuubi-Barre. Dans le cas où un paiement ne serait pas honoré dans les temps, il est à la charge du Membre du 
contacter Kyuubi-Barre pour débloquer la situation. 

Le membre peut également recevoir un chèque cadeau Amazon.fr au lieu d’un paiement Moneybookers ou Paypal, sur 
simplement demande au Service Client Kyuubi-Barre. 

13. Parrainage  
Kyuubi-Barre permet au Membre de parrainer d’autres personnes physiques. Le parrainage se fait via un lien personnel au 
Membre. Le Membre peut communiquer ce lien à d’autres personnes, manuellement ou via un Site Internet (voir le chapitre 8). 
Toute personne s’inscrivant au service en utilisant le lien de parrainage du Membre devient automatiquement le filleul du 
Membre possesseur du lien parrainage, et ce pour la durée déterminée prévue par le parrainage. 

Il n’existe qu’un niveau de parrainage de direct sur Kyuubi-Barre. Un parrainage dure un certains de nombre de jours (durée 
déterminée), après quoi le lien de parrainage entre le filleul et le parrain est annulé. 

Kyuubi-Barre permet aux membres de pouvoir obtenir des filleuls ou choisir son parrain par échange de pièce d’argent 
(monnaie virtuelle du Service). Les parrainages créés par le lien ou par échange de pièce d’argent se font dans les mêmes 
conditions. 

Le parrain gagne des points pour certaines actions de ses filleuls. Ces actions et le nombre de points associés sont indiqués sur 
le Site, et sont susceptibles de changer régulièrement en fonction de l’évolution de l’activité des Membre ou de tout autre critère 
choisi par Kyuubi-Barre. 

Dans le cas où un membre aurait échangé une pièce d’argent pour obtenir un filleul, et que ce dernier deviendrait inactif, 
Kyuubi-Barre s’engage à rembourser la pièce d’argent au membre, dans les conditions prévues et indiquées sur le Site. Ces 
conditions peuvent varier au cours du temps. Le membre doit en prendre connaissance en consultant le Site. 

14. Niveau de parrainage  et durée  
Kyuubi-Barre propose un niveau unique de parrainage direct. Un lien de parrainage entre un membre et son filleul est valable 
sur une durée déterminée, spécifiée sur le Site (généralement 30 jours). Une fois la date de validité dépassée, le parrainage 
prend fin. 



15. Obtention de filleuls , de parrain et récompense des filleuls  

15.1. Obtention de filleul  
Il est possible d’obtenir des filleuls selon plusieurs moyens : 

- Lien de parrainage : permet d’obtenir des filleuls 
- Echange de pièce d’argent contre des filleuls 

15.2. Récompenser ses filleuls  
Les membres Kyuubi-Barre qui le souhaitent peuvent reverser des points à leur filleul pour les motiver à être actif et utilise 
davantage la Kyuubi-Barre. Ce reversement est calculé comme un pourcentage sur les points qu’un filleul a rapporté à son 
parrain. 

Exemple : Le « Membre A » a pour filleul de niveau le « Membre B », le membre B gagne 3 points avec la barre à un instant T. 
alors le membre « Membre A » gagne 1 point de Parrainage (Sponsor). Si le « Membre A » a paramétrer son compte pour 
reverser 50% des points gagnés par ses filleuls de niveau, alors à ce même instant T, 0.5 points seront débités du compte du 
« Membre A » et seront crédités sur le compte du « Membre B » pour la période en cours. 

15.3. Obtention d’un parrain 
Un filleul obtient un parrain dès l’or qu’un membre l’a obtenu par échange de Kyuubi ou par son lien de parrainage, comme 
décrit précédemment. 

Si un membre n’a pas encore de parrain, il a la possibilité de choisir lui-même son parrain, parmi ceux qui récompensent leurs 
filleuls (c'est-à-dire exclusivement parmi ceux qui récompensent leurs filleuls, comme décrit dans le paragraphe ci-dessus). 

Un membre peut donc choisir son parrain à la seule condition qu’il n’ait pas déjà un parrain obtenu par échange de Kyuubi ou 
par le lien de parrainage.  

15.4. Changer de parrain  
Le Membre peut changer de parrain à la seule condition qu’il ait lui-même choisi son parrain et que ce dernier n’ait pas prolongé 
de lui-même le parrainage. 

Si la condition est remplie, le changement de parrain se fait comme le choix initial du parrain, comme décrit dans la section 15.3. 

16. Les Pièces d’Argent 
Au cours de son abonnement, le Membre peut obtenir, de façon facultative, des Pièces d’Argent. Les Pièces d’Argent 
représentent la monnaie virtuelle utilisée sur Kyuubi-Barre. Le Membre peut en obtenir de différentes façons : 

- Achat en ligne 
- Gain de Pièces d’Argent lors d’un jeu ponctuel 
- Dédommagement exceptionnel 
- Etc. 

Le Membre ne peut en aucun cas prétendre à une ou plusieurs Pièces d’Argent en dehors des conditions prévues par ces 
conditions d’utilisation, ou par les offres ponctuelles permettant d’en gagner via le Service Kyuubi-Barre. 



17. Options payantes  
L’utilisation du Service est gratuite, cependant des Options Payantes facultatives sont disponibles. Ces Options permettent 
généralement au Membre de gagner plus de Points ou des Euros plus rapidement, ou encore d’accéder à certaines options 
avantageuses du Service. 

Les achats ou activation de ces Options se font par Echange de Pièces d’Argent (voir Chapitre 16). Le prix de chaque Option 
est exprimé en « Pièces d’Argent », monnaie virtuelle utilisée par le Service. 

Les Options Payantes principales sont les suivantes : 

- Accès V.I.P. : l’accès V.I.P. donne doit à des avantages permettant de gagner des Euros et des Points en plus. La liste  
complète des avantages est présente sur le Site, et Kyuubi-Barre se réserve le droit de la modifier à tout moment sans 
préavis ni contrepartie ou remboursement, de quelque nature que ce soit, y compris si le Membre à activer son accès 
V.I.P. avant le changement. 

- Super-Kyuubi : donne droit à des avantages permettant de gagner beaucoup de points, des filleuls, des euros ou 
autre dans une période de temps courte. La liste complète des avantages est présente sur le Site Kyuubi-Barre. 
Kyuubi-Barre se réserve le droit de modifier cette liste à tout moment, sans préavis ni remboursement de quelque 
nature que ce soit, y compris si le Membre a activé son accès Super-Kyuubi avant le changement. 

- Echange de filleuls : Kyuubi-Barre permet aux membres d’obtenir des filleuls en échange de Kyuubi. Les conditions et 
tarifs sont indiqués sur le Site Kyuubi-Barre. Kyuubi-Barre se réserve le droit de les modifier à tout moment, sans 
préavis et sans remboursement, de quelque nature que ce soit. Tout échange de Kyuubi contre un ou plusieurs filleuls 
ne peut pas faire l’objet d’un remboursement, quelque soit le motif. 

18. Moyens de paiement pour l’Achat de Kyuubi 
Les Pièces d’Argent représentent la monnaie virtuelle utilisée sur Kyuubi-Barre. Pour obtenir des Pièces d’Argent, trois moyens 
de paiements sont possibles :  

- Allopass : paiement sécurisé par audiotel, SMS+, Carte bancaire, NeoSurf etc. En cas de problème lors d’un paiement 
via Allopass, merci de conserver la date et l’heure de l’achat, ainsi que le ou les codes utilisés et de les communiquer 
à notre service client dans les meilleurs délais. Le crédit des Pièces d’Argent  via Allopass est instantané. 

- Paypal : Solde paypal / Carte bancaire : Paiement sécurisé via Paypal. Possibilité de payer avec votre solde paypal si 
vous avez un compte paypal, ou par carte bancaire sans ouverture de compte. En cas de problème pour un paiement 
via Paypal, contactez notre service client avec le numéro de la transaction (si le paiement a été effectué). Le crédit 
des Pièces d’Argent via Paypal peut nécessiter un délai de 24h, mais est généralement instantané. 

- Compte Kyuubi-Barre : le membre peut utiliser ses gains Kyuubi-Barre des périodes précédentes pour obtenir des 
Pièces d’Argent à un tarif plus attractif. 

Les Pièces d’Argent  achetés ne peuvent pas être remboursés, et ce en aucun cas. Toute fraude à l’achat est passible de 
poursuites judiciaires prévues par la loi, en particulier avec l’achat de Pièces d’Argent via Paypal ou carte bancaire. 

19. Bons Plans 
L’espace Bons Plans est disponible depuis le Site http://www.kyuubibarre.com et est réservé aux Membres connectés au Site. 
Cet espace regroupe un ensemble d’offres, gratuites et payantes sélectionnées par Kyuubi-Barre. 

Lorsque le Membre s’inscrit ou effectue une action sur l’une de ses offres, son action est enregistrée dans ses Statistiques 
Kyuubi-Barre. Le Membre peut à tout moment consulter la liste des actions enregistrées sur Son Compte depuis le Site. 



Un délai (variable selon l’offre) est nécessaire pour que l’action apparaisse dans les statistiques du Membre sur le Site. Si le 
Membre a effectué une action, et que celle-ci n’apparait pas, il peut contacter le service clientèle Kyuubi-Barre en indiquant les 
informations suivantes :  

- Nom de l’offre 
- Action effectuée (inscription, achat en ligne etc.) 
- Date de l’inscription 
- Identification sur le site de l’offre (si vous vous êtes inscrit, vous avez peut-être obtenu un numéro de compte sur ce 

site par exemple) 
- L’adresse email utilisée pour ce site 
- Toute information complémentaire qui vous semble utile pour traiter votre demande dans les meilleurs délais. 

Kyuubi-Barre enverra alors ses informations à la régie gérant l’annonceur afin d’obtenir une réponse sur le nom enregistrement 
de cette action. 

Kyuubi-Barre dispose d’un système automatique permettant de tracer les actions des membres depuis l’Espace Euro-Cash. 

Ce système est en coordinations avec les systèmes proposés par les régies publicitaires utilisées par Kyuubi-Barre. Dans le cas 
où une action ne serait pas enregistrée et que Kyuubi-Barre ne pourrait pas obtenir d’information à ce sujet sur le motif du non 
enregistrement de cette action auprès de l’annonceur ou de sa régie, le Membre ne pourrait en aucun cas prétendre à 
l’enregistrement de cette action ni tenir Kyuubi-Barre pour responsable de l’absence de cet enregistrement. 

Kyuubi-Barre peut également refuser certaines actions si elles semblent incorrects ou frauduleuses (fausses informations 
données par le Membre par exemple). 

Tout annonceur est libre de refuser une action. Kyuubi-Barre sélectionne les annonceurs soigneusement pour éviter au 
maximum ce genre de situation. Dans le cas d’un refus, le Membre est informé de ce refus dans ses Statistiques, disponible sur 
le Site. Notez que certains annonceurs acceptent que l’incentive soit effectuée pour leur publicité (c'est-à-dire que le Membre 
soit incité à effectué une action sur son Site, en échange de points, d’Euros, ou autre récompense). Dans ce cas Kyuubi-Barre 
vous incitera à cliquer ou effectuer une action particulière sur l’offre concernée. Pour toutes les autres offres, Kyuubi-Barre ne 
vous incite pas à effectuer d’actions dessus, vous pouvez exploiter les offres qui vous intéressent personnellement sans pouvoir 
prétendre à quelconque gains de points ou d’euros en échange (ou toute autre compensation). 

20. Types de points  
Comme vu dans les chapitres précédents, le Membre gagne des Points au cours d’une Période. Le Membre peut gagner des 
points de différents de type. 

Au moment de la conversion, tous les points, quelque soit le type, ont la même valeur. 

Le type est utile pour distinguer la façon dont le Membre gagne des Points, et permet de distinguer les points qui sont 
transmissibles pour le parrainage, le cas échéant. 

La liste des types de points est consultable à l’adresse http://www.kyuubibarre.com/dossiers/37-les-types-de-points. Dans le cas 
où une information serait manquante, le membre peut contacter le Service Client pour l’obtenir. 

21. Tirage s au sort ponctuel  (mise en Points)  
A intervalle régulier, Kyuubi-Barre peut organiser un tirage au sort. Pour participer, le Membre doit avoir des points. Le Membre 
va utiliser un ou plusieurs Points pour participer au tirage. Un point vaut pour un ticket. Plus un Membre mise de Point sur un 
Tirage, plus il a de chance de gagner le lot mis en jeu. 

http://www.kyuubibarre.com/dossiers/37-les-types-de-points


Les tirages au sort sont indiqués sur le Site. Kyuubi-Barre se réserve le droit de modifier un tirage à tout moment. Le membre ne 
peut pas prétendre à la récupération des points misés pour un tirage au sort (que le tirage soit terminé ou non), et ce, quelque 
soit le motif. 

Les lots mis en jeu sont variables à chaque tirage et indiqués sur le site Kyuubi-Barre. Dans le cas où Kyuubi-Barre ne serait pas 
en mesure de fournir le lot gagné (pour une raison quelconque), Kyuubi-Barre dédommagera le membre en points ou en Euros. 
Le Membre ne pourra pas contester cette décision. 

22. Tirages au sor t ponctuel (mise en Kyuubi)  
A intervalle régulier, Kyuubi-Barre peut organiser un tirage au sort. Pour participer, le Membre doit avoir des Kyuubi. Le Membre 
va utiliser un ou plusieurs Kyuubi pour participer au tirage. Un Kyuubi vaut pour un ticket. Plus un Membre mise de Kyuubi sur 
un Tirage, plus il a de chance de gagner le lot mis en jeu. 

Les tirages au sort sont indiqués sur le Site. Kyuubi-Barre se réserve le droit de modifier un tirage à tout moment. Le membre ne 
peut pas prétendre à la récupération des Kyuubi misés pour un tirage au sort (que le tirage soit terminé ou non), et ce, quelque 
soit le motif. 

Les lots mis en jeu sont variables à chaque tirage et indiqués sur le site Kyuubi-Barre. Dans le cas où Kyuubi-Barre ne serait pas 
en mesure de fournir le lot gagné (pour une raison quelconque), Kyuubi-Barre dédommagera le membre en points ou en Euros. 
Le Membre ne pourra pas contester cette décision. 

 

23. Service Client et Assistance technique  
Kyuubi-Barre dispose d’un service client à l’écoute de ses Membres. Le Membre peut contacter le service Client via le Site. 
Kyuubi-Barre s’engage à répondre à tous les messages dans un délai inférieur à 30 jours. 

Cependant, dans les cas où le message serait considéré comme abusif (ou ne nécessitant pas de réponse), Kyuubi-Barre se 
réserve le droit de ne pas répondre. 

Dans le cas où le membre a saisi une adresse email incorrecte dans le formulaire de contact, Kyuubi-Barre peut ne pas 
répondre (ou la réponse peut ne pas arriver). 

Dans tous les cas, le Membre ne peut pas tenir pour responsable Kyuubi-Barre pour ne pas avoir répondu à une demande (ou 
pour ne pas avoir reçu une réponse de la part du Service Client Kyuubi-Barre. De la même façon, le membre ne pas tenir 
Kyuubi-Barre responsable pour un délai de réponse trop long ou dépassant 30 jours, quelque soit ce délai. 

Le membre peut également entrer en contact avec le service client Kyuubi-Barre en messagerie instantanée, via MSN (Windows 
Live Messenger) à l’adresse « support@kyuubibarre.com » ou sur Skype via le pseudo « kyuubibarre.com ». Les heures de 
connexion du service client sur ces logiciels de messagerie instantanée sont variables et le Membre ne peut pas tenir Kyuubi-
Barre pour responsable s’il ne parvient pas à les contacter par ce moyen. 

24. Compréhension et Accep tation du Règlement  
En cas d’incompréhension d’un paragraphe ou d’un ou plusieurs points précis du Règlement, le Membre peut contacter Kyuubi-
Barre pour obtenir des informations sur les points concernés. 

Dans tous les cas, en cas de litige lié à l’incompréhension du Règlement, le Membre accepte de donner raison à Kyuubi-Barre, 
quelque soit le niveau d’incompréhension du Règlement. 



25. Litiges et conflits  
En cas de problème ou litige avec Kyuubi-Barre, vous pouvez contacter notre Service Client qui vous répondra dans les 
meilleurs délais. Notre Service Client est à votre écoute pour vous assister ou résoudre les litiges. 

26. Résiliation du Compte par le Membre  
Le Membre s’inscrit à Kyuubi-Barre gratuitement et sans aucun engagement financier ou de durée. Le Membre peut à tout 
moment résilier son Compte, directement en ligne, via le Site. 

La résiliation est immédiate et irréversible. En aucun cas le Membre ne pourra prétendre à l’annulation de la résiliation de son 
Compte ou à la récupération des gains perdus suite à cette action. 

27. Résiliation / Désactivation d’un Compte par Kyuubi-Barre  
Kyuubi-Barre se réserve le droit de désactiver ou supprimer un Compte Membre : 

- Si le Membre ne respecte pas les Conditions d’utilisation 
- Si le membre ne gagne aucun point d’Activité (points gagnés grâce à l’utilisation du Logiciel Kyuubi-Barre) pendant 

une période 30 jours. 
- Si le membre ne gagne aucun point (quelque soit le type de point), pendant une durée de 50 jours. 
- Si le membre ne s’est pas connecté sur le Site (http://www.kyuubibarre.com) pour accéder à son espace Membre 

depuis plus de 40 jours. 

En aucun cas le Membre ne pourra prétendre à l’annulation de la résiliation de son Compte ou à la récupération des gains 
perdus suite à cette action de résiliation par Kyuubi-Barre. 

28. Suppression automatique de compte  
Afin de garantir une qualité de service optimale, les comptes Kyuubi-Barre sont supprimés de façon automatique à partir du 
moment où (c'est-à-dire à partir de la date à laquelle au moins une des conditions suivantes est remplie, le délai à partir de cet 
instant peut varier) :  

- Le membre n’a gagné aucun point d’Activité (points gagnés grâce à l’utilisation du Logiciel Kyuubi-Barre) pendant 
une période 30 jours, même s’il a gagné d’autres types de points ou gagné d’autres gains. 

- Le membre n’a pas accepté explicitement le règlement Kyuubi-Barre ou une de ses révisions après un délai de 30 
jours après sa mise à disposition. 

- Le Compte du Membre est bloqué depuis plus de 30 jours (un compte est considéré comme bloqué lorsqu’un code 
d’activation est requis lors de la connexion pour le débloquer ou l’activer). 

En aucun cas le membre ne pourra prétendre à l’annulation de résiliation ou de la suppression de son Compte ou la 
récupération des gains perdus suite à la suppression automatique de son Compte par Kyuubi-Barre. 

29. Durée de vie d’un Compte 
La durée de vie d’un compte créé n’a pas de limite dans le temps, sauf dans les cas suivants :  

- Le membre résilie son compte, conformément à l’article 26 ci-dessus 
- Kyuubi-Barre supprime le Compte, conformément à l’article 27 ci-dessus 
- Le compte est supprimé automatiquement par Kyuubi-Barre, conformément à l’article 28 ci-dessus 



Dans le cas où un compte est supprimé, quelque soit la raison de cette suppression, si le Compte était filleul d’un autre compte, 
le lien de parrainage est automatiquement perdu. En revanche les gains générés par ce parrainage pendant son activité ne sont 
pas perdus pour le ou les parrain(s) du Compte supprimé. 

30. Le Forum 
Le forum est accessible via l’adresse http://forum-v2.kyuubibarre.com. Il s’agit d’un espace d’échange entre les membres, et de 
mise à disposition d’informations relatives au Service de la part de Kyuubi-Barre. Kyuubi-Barre ne censure pas les messages 
des membres, sauf s’ils sont vulgaires ou ne respecte pas les règles de base de l’étiquette. 

Les membres inscrits sur le forum doivent rester polis et courtois, ne pas être agressifs dans leurs propos et ne pas tenir de 
propos raciste, injurieux, ou autre propos interdits par la loi. 

Le Membre ne doit pas non plus poster de messages contenant des liens vers des sites externes à Kyuubi-Barre, des liens de 
parrainage (même pour Kyuubi-Barre) ou autre information publicitaire ou incitation à s’inscrire sur d’autres sites. 

Le Membre ne doit pas non plus faire volontairement du tort au Service Kyuubi-Barre dans ses messages. 

Le Membre ne doit pas communiquer d’informations personnelles permettant de l’identifier en dehors du cadre du forum et du 
Site. Aucune information bancaire ne doit être envoyée sur le forum de la part du Membre. 


